
 
 
 
 
Prolongation de l’appel de mises en candidature du prochain poète officiel du Parlement du 
Canada 
 
 
Ottawa, le 30 juin 2017 – Le Parlement du Canada prolonge l’appel de mises en candidature afin de 
trouver le huitième poète officiel du Parlement. La nouvelle date limite pour une mise en candidature est 
le vendredi 1er septembre 2017. 
 
Le rôle du poète officiel du Parlement consiste à promouvoir l’importance et la valeur de la poésie auprès 
de tous les Canadiens. Aux termes de la Loi sur le Parlement du Canada, le poète officiel peut 
s’acquitter des fonctions suivantes : rédiger des œuvres de poésie, notamment aux fins des cérémonies 
officielles du Parlement; parrainer des séances de lecture de poésie; conseiller la bibliothécaire 
parlementaire sur la collection de la Bibliothèque et les acquisitions propres à enrichir celle-ci dans le 
domaine de la culture et assurer des fonctions connexes à la demande du Président du Sénat, du 
Président de la Chambre des communes ou de la bibliothécaire parlementaire. Le poète officiel est 
nommé pour un mandat maximal de deux ans.  
 
Pour que les deux langues officielles du Canada soient représentées équitablement, le poète officiel du 
Parlement provient en alternance de la communauté francophone et de la communauté anglophone. Le 
prochain poète sera donc francophone. 
 
La date limite pour l’appel de mises en candidature est prolongée au 1er septembre 2017. Celles-ci 
seront évaluées par un comité de sélection présidé par la bibliothécaire parlementaire, qui remettra les 
noms de trois candidats retenus à l’honorable George J. Furey, Président du Sénat, et à l’honorable 
Geoff Regan, Président de la Chambre des communes, pour sélection finale.  
 
Pour en savoir plus sur le poète officiel et le processus de mise en candidature, veuillez consulter le site 
Web du Parlement du Canada au www.parl.gc.ca/poète. 
 
Lorsqu’il a créé le poste de poète officiel du Parlement en décembre 2001, le Canada a emboîté le pas 
au Royaume-Uni, aux États-Unis et à de nombreux autres pays qui se sont dotés d’un poète officiel. 
Depuis, sept poètes officiels se sont succédé : George Bowering (2002-2004); Pauline Michel (2004-
2006); John Steffler (2006-2008); Pierre DesRuisseaux (2009-2011); Fred Wah (2011-2013); 
Michel Pleau (2014-2015); George Elliott Clarke (2016-2017) l’actuel titulaire du poste. 
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Pour tout renseignement supplémentaire : 
Bibliothèque du Parlement 
1-866-599-4999 
 

http://www.parl.gc.ca/About/Parliament/Poet/index.asp?id=0&id2=0&id3=0&lang=f&param=0&show=&Language=F

